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Résumé des changements

Procédure simplifiée à la Cour du Québec

Nouveaux documents à déposer par les 
parties pour compléter le dossier
SJ-1273 Avis requis par les articles 535.4, 
535.6 et 535.7 C.p.c.

Moyens préliminaires et incidents à 
soumettre au juge pour jugement 
sur le vu du dossier
SJ-1274 Avis de dénonciation de 
moyens préliminaires et incidents
L500-01 - Liste des dénonciations des 
moyens préliminaires et des incidents
SJ-1271 Cheminement du dossier - 
Procédure simplifiée - Dénonciation 
de moyens préliminaires et incidents

Nouvelles conférences à être 
planifiées par le juge et le greffe
L500-02 Liste des dossiers assujettis 
à une conférence de gestion
L500-03 Liste des dossiers prêts 
pour la tenue d'une CRA
SJ-1279 Cheminement de dossier – 
Procédure simplifiée
SJ-1276 Mise en état du dossier

Inscription par le 
greffier
L500-04 Liste des 
dossiers sans inscription 
pour instruction et 
jugement

Applicable aux dossiers
de juridiction 22 ouverts
à compter du 30 juin 2023
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